
RECRUTEMENT SUR EMPLOI PERMANENT
 (fonctionnaire ou contractuel au titre des art. L332-14 ; L332-8 ; L352-4 à 6 ; 343-1 à 3 CGFP) 

RECRUTEMENT SUR EMPLOI NON PERMANENT EN CONTRAT DE PROJET (art.L332-24 CGFP)

      Si création ou modification de poste, saisine du CST pour avis préalable

Délibération créant l’emploi (précisant grade, durée de service et si besoin possibilité de
recourir aux contractuels)  

 Déclaration de vacance de l’emploi (2 mois au moins avant la date prévue de recrutement) 
ET

publication d’une offre d’emploi (pendant 1 mois au moins, sauf urgence)
      sur emploi-territorial.fr

Accusé de réception des candidatures
Sélection des candidatures 
Examen des candidatures en commission de recrutement

Attention: pour recrutement en contrat sur l’art. L332-8 2° du CGFP, nécessité de constater
l’infructuosité de recrutement d’un fonctionnaire avant d’examiner les candidatures de non-

titulaires en commission de recrutement

Si le candidat retenu n’est pas fonctionnaire, information sur les obligations
déontologiques

Etablissement d’un document de synthèse à transmettre à l’autorité territoriale 

Information des candidats non retenus

Rédaction de l’arrêté de nomination ou du contrat de recrutement
Transmission de l’acte en Préfecture

Vérification des conditions relatives à l’agent préalables au recrutement

Saisine de la décision de recrutement sur emploi-territorial.fr

Choix du candidat par l’autorité territoriale 
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